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[Max Hahn]
Et bien bonjour et d'abord nos excuses de commencer avec du retard. 
Mais bon, c'est un peu, pour nous comme pour vous, la journée était un peu plus turbulente que d'habitude, parce que, avant on était dans la commission compétente à la Chambre, et on voulait également y parler du Plan national contre la pauvreté. 
Ce plan national, c'est la première fois qu'il est édité. 
Et c'était lors de la dernière législature, j'étais brièvement ministre, et alors on m'avait dit: 
alors là, c'est celui-là, là, c'est celle-là, ça c'est celui-ci qui est compétent. Et donc ici, je suis bien content que cette fois-ci, on se rassemble pour examiner la pauvreté dans son intégralité, avec un total de 18 ministères mais avec tous les acteurs sur le terrain. 
Donc 300 partenaires conventionnés de tout plein d'acteurs, tout le monde a eu la possibilité de donner ses suggestions et ses avis. 
Et dans ce contexte, il est important d'avoir entendu la voix des personnes concernées. 
Et c'est pour ça qu'on a collaboré avec ATD Quart Monde pour voir comment ils perçoivent leur pauvreté et comment ils conçoivent la possibilité de sortir de leur pauvreté. Il y a 2 ans à peu près, on a convenu au sein de la coalition qu'on allait avoir un plan national contre la pauvreté et qu'on voulait avoir un plan jusque fin 2025. 
Donc promesse tenue. C'est quelque chose qu'on voulait convenir avec les autres ministres, mais ça ne veut pas dire qu'on a baissé les bras entre-temps, parce que l'action c'est plus important que le plan. 
C'est-à-dire que ce gouvernement a essayé, au cours des deux dernières années, de lutter contre la pauvreté, que ce soit le montant du salaire des taxés et puis les actions de Claude Meisch pour agir contre la pauvreté de l'enfance. 
Et donc on lutte plus efficacement que ce n'était déjà le cas de par le passé. 
Il s'agit pas seulement le fait d'avoir de plus en plus de bénéficiaires 
et de montant de l'allocation de vie chère, qui a été augmentée de 10 % et la prime de l'énergie qui a été triplée au début de l'année. 
Et donc on a augmenté les montants d'une part mais on voulait regarder aussi ce qu'il en était des non recours. 
On l'a fait avec les allocations de vie chère, la prime à l'énergie. Au 1er janvier 2025, donc cette année, on a classé 11 000 ménages. 
On les a inclus dans les primes allouées. 
Et puis il y avait 20 000 autres ménages qui ont reçu un formulaire préétabli qu'ils n'avaient plus qu'à renvoyer. 
Et puis on a le COMPA, le complément pour personnes âgées. Ça c'est un instrument qui devrait contribuer à ce que les personnes plus âgées, qui devront aller dans une maison de repos ou dans un EHPAD, ils doivent pouvoir se permettre le prix de ces institutions. 
Donc le COMPA sera introduit au début de l'année prochaine, et on tiendra également compte du facteur de l'évolution de la retraite. 
En d'autres mots, ce sera également compensé de la sorte. 
Puis on a apuré six tranches et demie d'index pour que les intéressés obtiennent plus de net à partir du brut. 
Juste une petite liste de ce qu'on avait déjà concocté lors de l'élaboration du premier plan national pour l'adapter. 
Il y a une grande brique dans cet édifice qu'il fallait quelque part éliminer, 
c'était la non utilisation des prestations sociales. Ce qui peut arriver, notamment pour la prime à l'énergie et l'allocation de vie chère. 
On essaie d'automatiser certaines opérations. D'autre part, nous savons que certaines aides n'arrivent pas aux bénéficiaires, parce qu'ils ne savent tout simplement pas qu'elles existent. 
Donc elles y renoncent, et donc on essaie de communiquer dans plus de langues, et également avec un vocabulaire simple. 
Parce que quand on parle d'un libellé simple, c'est pas seulement pour des gens qui présentent un handicap, il s'agit tout simplement de parler clairement à des gens qui n'ont pas l'habitude de lire des textes juridico-administratifs. 
Alors, il y a aussi de nouveaux instruments au courant de l'année prochaine. Ce sera le "GPS social". 
Vous connaissez ça peut-être comme guichet social unique. Ça a maintenant obtenu un nom, c'est le GPS social. 
Et là, il s'agit du non-recours à des aides sociales qu'il s'agit de faire disparaître par quatre chemins. 
Et le premier instrument qu'on verra en ligne, c'est la plateforme numérique, 
où on peut introduire sa situation familiale, ses revenus, et à ce moment-là, on va vous dire quelles sont les aides auxquelles vous pouvez prétendre, et on peut voir comment et chez qui on peut aller chercher ces aides. 
D'autre part, à côté de cette plateforme numérique qu'on aura dès le début de l'année prochaine, il y aura trois autres piliers pour ce GPS social qui sera renforcé d'un part par un guichet physique. 
On a quand même constaté, on constate toujours que rien ne remplace le contact direct avec un assistant social, pour faire passer en revue tous les catalogues, pour comparer, pour examiner tout ça, et donc un endroit physique. 
Et puis il y a des gens qui ont honte de vivre en pauvreté et c'est pour ça que, à côté de la plateforme numérique, pour les gens qui sont pas encore tout à fait arrivés dans le monde numérique, on voudrait également avoir un numéro de téléphone anonyme où les gens peuvent s'informer et où on pourra les orienter. 
Ça c'est le but du jeu du GPS social. Puis il y a un quatrième pilier, ça c'est celui des équipes mobiles qui vont s'adresser au public. 
Il y a des partenaires à l'extérieur qui font ça déjà de façon assez intéressante, qui vont activement... 
Ils vont voir les personnes dans les foires, dans les braderies, pour leur dire de façon proactive: 
Dis-donc, est-ce que tu aurais peut-être droit à ceci, à cela? On pourrait peut-être voir ensemble si tu peux prétendre à certaines subventions. 
Il y a un autre point qui a été soulevé par les personnes qui se sont concertées. 
On nous dit: oui, heureusement la lutte contre la pauvreté ne commence pas avec le PAN. 
Mais il y a d'autres gouvernements qui ont essayé de faire des efforts; et pourtant c'était un petit peu du chacun pour soi. 
Et ça, ça explique que les choses ne sont pas correctement liées entre elles. 
Et ce qu'on nous a dit, oui, ben il y a ce critère-là qui est appliqué. 
Par exemple, les revenus bruts; pour une autre aide, c'est le salaire net. 
Et donc ça, c'est quelque chose qui n'est pas cohérent, et c'est quelque chose qu'on essaie de modifier grâce à cette coopération entre les 18 ministères et pas mal d'administrations différentes. 
Donc c'est quelque chose qu'on entend améliorer. Il y a un exemple sympa concernant l'automatisation. 
Pour les bénéficiaires du REVIS, ils vont pas seulement obtenir automatiquement la prime à l'énergie et de la vie chère, 
On va aussi avoir un crédit d'impôt monoparental, qui existe, de 3 500 € par an. 
Donc là, le bénéficiaire du REVIS va obtenir automatiquement un équivalent. 
Donc ça c'est concrètement une lutte contre la pauvreté pour les personnes socialement les plus faibles. 
Donc c'est une automatisation qui interviendra. Et déjà à partir de l'année prochaine, dès le 1er janvier, on va introduire une nouvelle aide pour lutter contre la pauvreté dans l'âge. 
C'est quelque chose que nous ne voulons pas accepter, et nous savons pourtant que la pauvreté dans l'âge existe. 
Et c'est un nouvel instrument qu'on aura, qui s'appelle AFPA, Aide financière pour personnes âgées, jusqu'à 2 400 euros par an. 
Donc c'est par trois piliers, donc trois barèmes. 
Ça veut dire que jusqu'à 2 710 € de revenu, on reçoit la totalité; la moitié jusqu'à un revenu de 3 500 €, et puis encore une fois la moitié pour des revenus plus élevés 600, et donc ça sera jusqu'à des revenus de 3 500 € à peu près. 
Alors, on s'est aussi posé la question "Comment va-t-on faire pour que ce soit le plus simple possible pour les intéressés?". 
Qui sont les intéressés? Ce sont les gens qui risquent de tomber dans le piège de la pauvreté dans l'âge. 
Donc s'ils vivent dans un ménage qui a un revenu faible, on dit ça en les rattachant à une aide existante, l'allocation de vie chère, 
où il y a déjà la prime à l'énergie qui est déjà intégrée. Donc c'est l'AFPA qui sera associée, 
ce qui voudra dire qu'une personne seule, de par l'allocation de vie chère, la prime à l'énergie, ils ne vont pas seulement recevoir les 2000 € supplémentaires par mois. 
Ça va se doubler. Ça veut dire que dans la pratique, les gens vont obtenir une aide sociale ciblée de plus de 400 € s'ils habitent seuls dans un ménage à faible revenu. 
Donc c'est une demande et c'est automatisé, tel qu'on l'a pratiqué avec l'allocation de vie chère et la prime à l'énergie. 
On va faire exactement la même chose avec cette nouvelle aide pour les personnes aînées. 
Avec l'AFPA, une fois que les gens vont remplir les conditions, ce sont aux alentours de 2 500 personnes qui touchent déjà le REVIS 
et qui remplissent les conditions pour les nouvelles aides, elles vont automatiquement percevoir cette aide. 
Il y a encore 1 500 personnes supplémentaires qu'on pourrait rattacher dans ce nouveau formulaire. 
Donc on peut envoyer ça proactivement aux gens pour voir quelle sera la meilleure solution. 
À part ça, Martine Deprez va donner un coup de main pour les détails avec le GPS social, avec les possibilités dans les différents médias. Et donc Martine Deprez va donc faire de sorte que les personnes qui reçoivent des retraites puissent obtenir une information à titre proactif, justement pour faire remarquer aux gens: voilà il y a une aide, et c'est peut-être quelque chose pour laquelle vous entrez en ligne de compte. 
Alors, en ce qui concerne la lutte contre la pauvreté des enfants, nous avons déjà abordé une aide pour les bénéficiaires du REVIS. 
Il s'agit donc d'un équivalent de crédit d'impôt monoparental et nous allons donc réviser toutes les lois, pour pouvoir donc, entre autres choses, revoir le système de REVIS et ainsi donc avoir cet équivalent impôt monoparental de façon automatique. 
Ces gens recevront donc 3 500 €. 
Ensuite, outre évidemment une augmentation des allocations familiales pour les enfants de moins de 12 ans, donc 44 €. 
Pour les bénéficiaires également donc de ces allocations, nous allons passer à 60 € au-dessus de 12 ans. 
Et nous avons également donc toutes les personnes qui bénéficient d'aides et qui n'ont pas encore été indexées. 
Et bien toutes ces aides vont également donc être indexées totalement. Et nous allons faire en sorte, et Martine Deprez donc entrera dans le détail de cela dans quelques instants… 
Nous allons donc introduire une nouvelle tranche également pour la prime de naissance. Alors nous en avons trois aujourd'hui. 
Donc il y aura une 4e tranche. Le bilan 30 également, et les allocations d'entrée scolaires vont être augmentées également. 
Et Claude Meisch, le ministre des Finances, et moi-même, nous allons donc nous pencher sur la question de façon beaucoup plus détaillée, notamment dans le cadre de l'individualisation, des familles, des enfants également. 
Donc nous allons entrer beaucoup plus dans le détail de ces mesures, et voir comment nous allons donc adapter les différents montants, et surtout comment nous allons donc pouvoir aussi l'adapter donc au budget de référence du Statec. 
Alors, cela ne sera pas évidemment sans mesures sociales ciblées pour les enfants qui vivent dans la précarité, dans des ménages également donc qui ont un faible revenu et qui sont scolarisés. 
Nous voulons donc faire un effort social ciblé. Nous allons introduire une nouvelle aide qui sera pour les enfants donc de 4 à 5 ans. 
Donc cette tranche d'âge, donc 300 € par an. Pour la catégorie donc 6 jusqu'à 11, 6 ans donc à 11 ans, ce sera 1 000 €. 
Et pour la tranche d'âge de 12 à 25, donc quand les enfants sont scolarisés, ce sera 3 000 €. 
Donc je répète, donc 4 à 5, 300 par an, 6 à 11, 1 000 € par an; et 12 jusque 25, à condition que l'enfant soit scolarisé, donc ce sera 3 000 € par an. 
Et ces personnes donc seront ciblées socialement. 
Et comme je l'ai déjà indiqué pour les aides pour les personnes âgées, et bien nous n'allons pas simplement donc annoncer des aides, 
nous allons aussi donc les associer aux trois aides existantes: allocation de vie chère, énergie et AFPA. 
Et nous aurons donc ainsi ces quatre aides qui seront regroupées. Et nous sommes en train de rédiger donc le texte de loi qui sera présenté donc la semaine prochaine. 
C'est le CVC, le Complément de vie chère. Donc vous aurez ces quatre aides avec un barème, le barème dont vous avez besoin, et vous n'aurez donc besoin que de faire une demande, et ensuite le système sera totalement automatisé avec un paiement automatique. 
Et ce qui est important également, c'est que pour ces aides, il y aura aussi donc une dégressivité qui sera garantie, parce que nous ne voulons pas évidemment d'injustice, 
et que vous ayez par exemple une aide qui disparaisse parce que vous avez gagné 1 € de plus que le plafond qui était fixé. 
Donc il y aura une dégressivité sur le complément de vie chère dans sa nouvelle mouture. 
Alors tout à l'heure, j'ai dit que dans les prochains mois, nous allions donc travailler de façon très intense sur le renouvellement donc des textes légaux, révision donc de ces textes légaux. 
Et entretemps, nous avons déjà reçu donc toute une série de suggestions qui sont d'ailleurs prévues dans le Plan d'action national 
pour pouvoir mettre en œuvre ces aides, pour ce que l'on veut modifier dans ces aides, ce que l'on veut améliorer également de manière à ce que les gens qui sont dans la précarité donc y aient accès de façon beaucoup plus aisée. 
Je vous ai parlé donc de la législation sur le REVIS, où nous voulons donc veiller à ce que les gens, les bénéficiaires du REVIS donc aient la possibilité aussi de pouvoir donc bénéficier de toute une série d'aides. 
Et puis nous allons essayer également d'adapter donc les différents montants. 
Par exemple pour la fortune mobilière. Les abattements vont être adaptés également, abattements sur les héritages également. 
Et nous allons donc systématiquement adapter les textes législatifs pour que l'allocation de vie chère, les primes à l'énergie, l'AFPA, etc. puissent être adaptés. 
Donc l'année prochaine. Nous allons y inclure également donc les pensions alimentaires. C'est un paiement pour l'enfant finalement. 
Ce n'est pas considéré donc comme un revenu. Nous voulons pas considérer que c'est un revenu puisque c'est de l'argent qui est versé pour l'enfant et nous ne voulons pas donc ajouter en fait à la pauvreté. Donc ça permettra de pouvoir obtenir ainsi les aides pour les personnes âgées ainsi que les aides différentes.
Donc tout le monde pourra en profiter. Nous allons aussi, justement, par rapport à la révision de la législation sur le REVIS, 
et bien nous allons voir également les durées d'hébergement des enfants, par exemple, 
qui bénéficient donc de prestations sociales et qui ne sont pas nécessairement reprises dans le revenu de la communauté. 
Donc il peut s'agir de détenus, il peut s'agir également donc de gens qui sont dans des foyers par exemple et qui retournent dans leur famille, bien que ces personnes également donc soient soutenues. Un acteur particulièrement important, et c'est aussi donc une grande réforme qui va arriver, c'est l'aide sociale, et nous voulons faire en sorte que les offices sociaux soient prêts pour pouvoir garantir l'avenir. 
Et cela donc va se faire par l'introduction d'un facteur socio-économique. 
Donc aujourd'hui, en fait dans les offices sociaux, on va regarder combien d'habitants il y a dans une commune, par exemple, et ensuite vous allez donc définir un certain quota de personnel. Mais nous savons évidemment que les offices sociaux dans certains cas donc ont plus ou sont mieux équipés que d'autres, et que certains doivent traiter beaucoup plus de dossiers que d'autres. Et donc nous allons introduire également donc des critères socio-économiques pour renforcer donc ces offices sociaux qui ont éventuellement plus de bénéficiaires et qui doivent traiter plus de dossiers. 
Et ce sera le fil rouge véritablement dans ce PAN que nous voulons introduire. 
Donc les gens qui travaillent dans les offices sociaux bien puissent se concentrer sur leur métier de cœur finalement, sur leur mission, c'est-à-dire travailler donc avec des gens socialement faibles sans avoir à remplir x formulaires, parce que voilà ça ça complique la vie finalement. 
Donc nous voulons automatiser un maximum de choses pour pouvoir donc leur permettre de se concentrer sur leur mission première. 
Nous voulons simplifier et automatiser. Alors, en qui concerne les offices sociaux également, nous allons aussi travailler donc dans le secteur du logement. 
C'est une mission qui en principe ne fait pas partie de ses missions obligatoires, de leurs missions obligatoires. 
Nous allons également les soutenir avec des ressources supplémentaires qui seront prises en charge donc à 100 % par l'État. 
Une pension alimentaire, donc; j'ai déjà abordé ce sujet. Les pensions alimentaires seront donc adaptées également. 
Nous ne voulons pas considérer qu'elles font partie du revenu du ménage. 
Nous voulons faire en sorte que les gens bénéficient des aides sociales et nous allons les adapter de manière à ce que ces paiements puissent être utilisés de meilleure manière. 
Alors aujourd'hui, en fait, dans des situations difficiles, et c'est ça qui nous dérange justement, 
donc une personne qui est seule par exemple est obligée de prouver que le partenaire est encore en vie, etc. 
C'est finalement donc la personne seule qui est obligée d'obtenir une hypothèque ou de prendre une hypothèque en quelque sorte sur sa propre vie. 
Donc nous voulons ici automatiser les choses également pour pouvoir lutter véritablement contre la pauvreté des enfants. 
Un autre point également que nous allons adapter, c'est l'adresse de référence. L'adresse de référence, c'est un instrument qui est utile évidemment pour pouvoir donner l'accès donc aux prestations sociales, que j'ai essayé donc de vous exposer relativement brièvement. Et sous ce rapport bien avec les communes mais également avec les différents acteurs qui sont présents sur le terrain, 
nous allons donc réfléchir à changer cette disposition, ou à l'adapter, en tout cas, 
de telle manière que l'adresse de référence soit vraiment ou devienne vraiment donc un instrument important. 
Alors le surendettement, c'est aussi un point très important. Claude Meisch d'ailleurs a lancé son plan d'action la semaine dernière par rapport aux écoles, notamment de manière à pouvoir préparer les plus jeunes finalement donc à la question du surendettement. 
Et bien chaque année, nous allons donc proposer une semaine du surendettement avec un partenaire compétent, de manière à pouvoir informer les gens, pouvoir les sensibiliser et à pouvoir ainsi donc familiariser les gens avec le sujet, et faire en sorte qu'ils puissent s'y préparer. Il y aura également un outil en ligne où vous pourrez calculer votre budget, les dépenses que vous avez etc., et ce qui vous reste de votre budget donc après tous ces paiements. Et nous allons bien sûr nous concentrer essentiellement sur l'e-commerce. 
En tout cas, ce sera un élément important de cette politique. 
Alors, pour des raisons d'actualité, le ministre du Travail ne peut malheureusement pas nous rejoindre. 
C'est la raison pour laquelle donc nous allons aborder nous-mêmes le sujet du travail, parce que c'est un instrument particulièrement important. 
Vous avez bien sûr la sécurité sociale avec Martine Deprez, et la santé. Vous avez également Monsieur Claude Meisch, avec l'éducation et le logement. 
Mais le travail donc c'est aussi le ministère du Travail et de l'Emploi, donc c'est aussi un ministère particulièrement important et un acteur important dans cette lutte contre la pauvreté. 
Parce qu'on sait que la lutte contre la pauvreté finalement peut se résoudre aussi en tout cas très souvent par le travail. 
Alors de manière à pouvoir faire en sorte que les gens restent au travail, il y a toute une série de restructurations qui a déjà eu lieu par la digitalisation, l'intelligence artificielle etc. 
Et donc ce plan, que nous avons appelé Skills plan, donc le plan de compétences, bien va permettre donc au patron de pouvoir proposer des formations, ou de pouvoir proposer des recyclages donc aux personnes; et les coûts salariaux seront pris en charge en partie également. 
On sait évidemment que les gens qui travaillent sur les plateformes aussi sont exposés à la précarité de façon très marquée. C'est la raison pour laquelle nous voulons également donc transposer la directive européenne sur les travailleurs de plateforme dans le cadre notamment donc de la réévaluation du salaire minimum. Il y aura donc aussi la transposition de la directive sur le salaire minimum ici au Luxembourg l'année prochaine, 
dans les premières semaines de l'année prochaine, donc il y aura des annonces faites par le gouvernement. 
Le monde du travail, c'est un monde qui évolue très rapidement, et c'est la raison pour laquelle la formation professionnelle joue un rôle de plus en plus important également, pour pouvoir permettre aux gens de se tenir à jour par rapport à ces évolutions. 
Donc on passera très rapidement en revue l'évolution du chômage ainsi que la pauvreté qui peut en découler. 
Nous allons le faire avec l'ADEM de manière à pouvoir réagir, et nous allons aussi proposer donc des formations pour les gens qui cherchent du travail, de manière à pouvoir renforcer certaines compétences, compétences donc des chômeurs, compétences linguistiques également et aussi les compétences professionnelles, qui leur permettront de pouvoir décrocher un emploi donc ici au Luxembourg d'une manière ou d'une autre. Voilà. Ceci dit donc je cède la parole à Martine Deprez. 
Elle va vous donner quelques informations concernant donc son domaine de compétences pour lutter contre la précarité et la pauvreté. 
[Martine Deprez]
Merci beaucoup. Merci de me céder la parole. Oui, en effet. Donc on a parlé de ces quatre objectifs que nous suivons. 
Quatre objectifs. Effectivement, je voudrais vous donner huit mesures concrètes par rapport à ces objectifs. 
Nous avons énormément de services conventionnés, sécurité sociale, santé etc., 
qui s'occupent de gens qui sont plus vulnérables, qui sont malades, qui sont dans la précarité tout simplement, et qui ont besoin de d'être soutenus pour pouvoir continuer donc à vivre. 
Nombre de ces gens ont également des enfants. Et c'est la raison pour laquelle nous avons fait donc un inventaire de tous nos services où les enfants sont également pris en considération. 
Et nous avons fait un appel à projets notamment pour la pédiatrie sociale, c'est-à-dire pouvoir accompagner aussi des enfants qui sont dans un environnement où ils n'ont pas cette possibilité. 
Donc où nous pouvons les aider d'une manière ou d'une autre à être pris en charge de meilleure façon. Deux mesures concrètes: donc le projet pilote que nous sommes en train de mettre… 
Une fois qu'il aura été évalué, et bien nous allons avoir des critères concrets qui nous permettront donc de pouvoir accueillir les enfants dans ce système. 
Et nous avons également donc un projet de loi pour que ce projet pilote CUSS donc soit officialisé. 
Alors, les gens qui vivent dans la précarité n'ont pas toujours accès donc aux soins de santé qui leur permettrait de sortir parfois de la pauvreté. 
Et donc, il est important que ce projet de loi soit mis en place. Nous avons donc également les personnes qui perdent leur travail et qui doivent retourner au travail d'une manière ou d'une autre. 
Donc et bien, nous voulons faire en sorte que ces personnes soient couvertes par la sécurité sociale et la possibilité de se faire soigner également. 
De nombreuses personnes ne savent pas qu'elles sont désaffiliées ou qu'elles n'ont que quelques mois pour pouvoir modifier en tout cas leur affiliation, dépendre par exemple d'un autre membre de la famille ou éventuellement donc passer par différents systèmes pour pouvoir bénéficier d'une couverture sociale. 
Nous allons donc sensibiliser les associations également, pour que les gens puissent mobiliser tous les moyens pour permettre ainsi d'obtenir donc une affiliation. 
Être malade, ce n'est pas toujours être malade physiquement. De nombreuses personnes qui sont dans des situations précaires aujourd'hui ne sont pas nécessairement malades physiquement. 
En revanche, leurs situations donc leur posent problème et peuvent générer également des troubles mentaux. 
Et cela devient d'autant plus grave évidemment quand des enfants sont présents, 
notamment dans les familles monoparentales essentiellement donc où le père ou la mère est obligée de s'occuper des enfants. 
Si cette personne a des limites mentales, a des problèmes mentaux, il est assez difficile évidemment de pouvoir s'occuper correctement des enfants. 
Donc nous voulons lancer un projet pour encadrer ces personnes et leur permettre également de pouvoir s'en sortir. 
Alors le ministre de la Famille Max Hahn l'a déjà signalé. Donc pour l'allocation de naissance, nous allons introduire une 4e tranche. 
Alors comment est-elle née? Et bien, l'Observatoire national de la santé a publié un rapport sur la santé des enfants, 
et ce que nous avons remarqué, c'est que les enfants donc en dessous de 2 ans pour la plupart, sont suivis par un pédiatre. 
Et nous voulons donc y rattacher également l'allocation de naissance. Et de 2 jusqu'à 4 ans et bien il n'y a pas grand-chose finalement. 
Il y a la santé scolaire, la médecine scolaire qui interviennent, mais entre deux et quatre donc il manque quelque chose. 
Alors pour pouvoir combler ce manque et pour pouvoir faire en sorte que tout le monde, tous les enfants, puissent être suivis par un pédiatre entre 2 et 4 ans, nous avons décidé donc de mettre en place une sorte de 4e allocation, qui sera liée directement à des activités comme Info-Langage, par exemple. 
Ce sont des séances donc où les parents quand ils viennent d'avoir un enfant, et on leur explique à quoi ils doivent faire attention pour que l'enfant puisse développer également donc sa faculté à parler, à communiquer. 
Et nous avons également donc un taux de réponse qui sera mis en place… 
Donc... ce sont des enfants qui principalement donc n'ont pas de souci. 
Pareil également donc pour Info-Langage, pour donc pouvoir informer donc et arriver donc à entre 10 et 30 %. 
Donc voilà, ce sont 30 mois qu'il faudra remplir correctement et on aura une campagne sur les 1 000 premiers jours pour avoir une grande sensibilisation dans la population. 
Ce sont souvent les 1 000 premiers jours d'un enfant qui vont définir si un enfant parle correctement, si son évolution mentale et physique est correcte. 
Ça ce serait ce type d'allocation-là. Puis nous allons vérifier ensemble avec l'IGSS, avec l'Observatoire national de la santé pour avoir un cadre scientifique qui va nous dire quelles sont les influences qui vont avoir une influence sur la situation socio-économique des parents et leurs répercussions sur les enfants. 
Donc on a des enfants qui réussissent mieux à l'école que d'autres, mais nous savons pas quelles sont les influences de la santé. 
Et nous allons coopérer avec les deux institutions pour avoir un plan commun pour avoir des chiffres. 
Mais nous allons aussi avoir des mesures plus ciblées pour axer ça sur les personnes qui le font peut-être pas forcément souvent. 
Je pense notamment aux visites médicales dans un but préventif. 
PID, ça veut dire quoi? Ça veut dire que je dois seulement payer la partie que je dois payer moi-même. 
Le reste sera directement payé par la CNS. 
Donc ce sera étendu aux frais de psychothérapie, parce que là on n'avait pas encore de convention avec les psychothérapeutes. 
C'est sur le point d'être réalisé. Et là aussi, on veut le tiers-payant, le tiers-payant social et le PID. 
Alors, last not least, on aura d'ici la fin de l'année un projet de loi qui sera voté 
et qui va permettre aux gens ayant le statut d'indépendant non seulement une retraite mais aussi la possibilité de d'avoir des revenus supplémentaires. 
Avant, il y avait des restrictions en la matière, mais l'abolition de cette mesure sera votée d'ici la fin de l'année. 
Donc un indépendant qui a une petite retraite pourra profiter des mêmes dispositions anticumul qu'un salarié. 
Ça, ce sont les huit mesures que je voulais vous présenter aujourd'hui. 
[Claude Meisch]
Et bien merci aux deux orateurs précédents. Et bien, vous voyez, la pauvreté, c'est un sujet complexe. 
On peut réagir de manière fort différente, et on peut intervenir, on peut cibler de façon différente. 
La pauvreté, c'est jamais monocausal. Et donc, il y a pas mal de possibilités pour avoir un plan qui va ratisser large. 
Et les ministères sont responsables pour l'éducation d'une part, pour le logement d'autre part, et ce sont des éléments centraux. 
Nous savons bien qu'un jeune qui n'a pas de formation en bonne et due forme sera beaucoup plus concerné par le risque de pauvreté à l'avenir. 
Mais on sait aussi que si les parents sont dans une situation économique précaire, ils vont avoir un enfant qui aura moins de chances de s'imposer à l'école. 
Et donc nous essayons de nous occuper de ce dossier-là, 
pour que ce soient les enfants qui puissent avoir une chance de réussite à l'école, 
mais aussi grâce à l'effort pour tout le monde, on pourra faire de sorte qu'ils aient un diplôme, 
et ça, c'est, au fond, la meilleure assurance contre la précarité. 
La formation, c'est quand même la clé à beaucoup de choses. 
Je veux pas faire la liste de tout ce qui a été fait, la gratuité, le matériel pour l'école, 
également en matière de décrochage scolaire, l'augmentation de la durée de la scolarité. 
Donc là, il y avait tout plein de mesures pour que pratiquement tout le monde puisse profiter des opportunités offertes dans l'éducation pour obtenir un diplôme. 
Notre ministère de l'Éducation et de la Jeunesse va bien entendu être important pour prévenir la pauvreté, pour lutter contre la pauvreté. 
Pour nous, c'est pas l'essentiel de renforcer les familles, mais là c'est Max Hahn qui a expliqué le dossier. 
Et c'est une mesure qui est particulièrement importante, qui est vraiment ciblée en faveur des parents défavorisés. 
Donc c'est au-delà des allocations scolaires qu'ils vont obtenir des allocations supplémentaires, et ça c'est très important. 
Alors comme ça les parents ont la tête dégagée pour ne pas trop se soucier de la de la situation financière concernant leurs enfants, 
et on voit que ce sont des chances qui peuvent intervenir quelques années plus tard. 
Mais donc c'est quand même déjà un pas important dorénavant. Et donc dans le Plan d'action pauvreté qui passe par mon ministère, on va également soutenir financièrement les parents. 
On va avoir des possibilités pour soulager les parents, pour alléger leur charge, 
pour que... on pourra les accompagner, on pourra améliorer l'éducation et au début de l'année prochaine, 
on aura une réforme du système de Chèque-service accueil. 
Là, il s'agira notamment de pouvoir aider les parents qui paient trop pour les maisons relais, les crèches, les foyers scolaires. 
Ce serait, d'une part, en adaptant les barèmes pour que dans les catégories inférieures, on ira plus loin en matière de gratuité, 
et d'autre part, cette différence que nous avons entre d'une part les structures communales ou conventionnées, 
et d'autre part, les structures privées où la situation est souvent telle que dans la structure privée, il faut vraiment payer des heures excédentaires, 
et où de toute façon le barème est plus élevé. Ça c'est quelque chose qu'on veut abolir. On veut harmoniser le système en matière d'harmonisation et en même temps donc dans cette structure conventionnée et dans la structure étatique. 
Oui. Donc on va essayer de ratisser large. Ça va nous coûter de l'argent, d'accord. 
Mais on a d'une part la meilleure garantie pour couvrir aussi les enfants de milieux défavorisés 
pour qu’eux ils puissent bien se développer et pour qu'ils puissent suivre le rythme à l'école. 
Et on sait aussi que quand le soutien des parents est assuré, 
les parents eux-mêmes peuvent aussi mieux se consacrer à leur évolution professionnelle pour s'échapper à la pauvreté. 
Ça c'est un allègement fiscal, financier plutôt, qui sera indépendamment du fait que ce soit dans une structure étatique ou privée. 
Ça peut être quelques centaines pour une structure étatique, mais pour les structures privées, ça peut être plusieurs milliers. 
Plus de détails en janvier. Alors, il y a quelque chose qui passe par le CePAS. 
On a deux finalités. D'une part, dans le cadre du maintien scolaire, l'écolier sera soutenu s'il n'a plus la possibilité de vivre ensemble, 
s'il doit aller louer un logement privé, là on pourrait le soutenir. 
Et d'autre part, on veut aussi que l'écolier puisse être dans le coup. 
Donc par exemple, le matériel scolaire qui n'est pas gratuit ou certaines activités extrascolaires, on peut y participer. 
Ça ce sont des aides que nous rattachons au complément de vie chère. Et donc cette idée de l'automatisme va encore être appliquée, parce que ça ce sont des choses qui sont pas vraiment populaires ni vraiment connues. 
On ne les demande pas souvent parce que c'est quelque chose où en tant qu’écolier, en tant que parent, on doit faire ces démarches soi-même. 
Et maintenant avec ceci, on peut s'adresser à l'école pour obtenir les deux aides. 
Ça vaut pour le fondamental que pour le secondaire. Donc là, c'est également nouveau. 
D'autre part, la formation est quelque chose qui concerne les perspectives. 
Pour pas mal d'écoliers ou d'étudiants qui n'avaient peut-être pas au départ, c'est la formation professionnelle. 
Et c'est pour ça qu'il faut de nouvelles perspectives pour mieux les rattacher. 
Ça vaut aussi pour la compétence linguistique des jeunes. 
Vous savez qu'il y a un processus qui marche. Il y a des choses qui existaient seulement en allemand. 
Or, maintenant on veut les offrir en français et même aussi en anglais peu importe le fond linguistique pratiqué à la maison. 
Donc ce sont une série de mesures qui concernent également la possibilité pour les adultes de faire un apprentissage ou une formation supplémentaire. 
On voudrait aussi permettre ça au cours de l'emploi pour que je ne doive pas donner ma démission chez mon patron, 
[au risque] de perdre mon emploi sans avoir la garantie de le récupérer par la suite. 
Donc ce sera un système de dispense, et à ce moment-là on pourrait en profiter également plus tard dans la vie. 
Et les indemnités seront revues à la hausse pour la formation professionnelle. 
Et bien ça vaut aussi pour les jeunes qui doivent en partie déjà pour porter leur subsistance. 
Et il y a des jeunes qui doivent se concentrer sur l'apprentissage, mais c'est pas non plus comme si tout le monde était toujours en plein accord avec ses paternels. 
Alors, on constate que souvent ces enfants n'ont pas la possibilité de financer un logement chez eux. 
Et dans ce contexte, c'est souvent que dans l'école, ça marche plus non plus. Et donc en février de cette année, on avait lancé un appel à projets. 
Il y a 11 projets qui nous ont été soumis pour permettre un logement pour ce type de jeunes. 
Max Hahn en a parlé. La formation des systèmes financiers, c'est quelque chose qui est utile. 
Il faut quand même que je puisse comprendre les principes financiers, les principes de l'épargne, des investissements, de l'épargne, de l'inflation. 
Je dois avoir une idée de ces notions-là pour pouvoir planifier mes propres ressources et pour pouvoir organiser ma propre vie. 
Quand cette base est défaillante, il y a un risque certain de surendettement qui est beaucoup plus grand. 
Et c'est d'ailleurs pour cela que je vais présenter la semaine prochaine une série de mesures qu'il y aura dans le cadre de nos écoles. 
Ça va du cycle 1 jusqu'en première, et c'est quelque chose qui va s'axer sur le curriculum. 
Et donc on va avoir une série de mesures ainsi qu'une série d'autres initiatives comme EduStart-Up. 
Ce sont des établissements qui peuvent créer leurs propres entreprises, où les élèves seront dans le coup. 
Alors, on va faire la même chose dans l'étude PISA où la "digital literacy" sera également un sujet. 
Passons encore à un sujet où presque tout le monde est d'accord, c'est la source de la pauvreté et c'est le marché du logement à Luxembourg. 
Oui, le logement cher, c'est une des raisons pourquoi je me sens pauvre, pourquoi ces traitements que j'obtiens ne suffisent pas. 
Alors que comparé à pas mal d'autres pays en Europe ou de par le monde, les revenus sont plutôt confortables. 
Alors 8 % des ménages au Luxembourg dépensent plus de 40 % du salaire… 
Alors, si je sais ça, je sais qu'il me reste plus grand-chose. Et tous les autres problèmes, la pauvreté des enfants, les problèmes scolaires, les problèmes de perspectives pour les adultes… 
tout ça devient plus grand pour autant. C'est bien pour ça que nous voulons prêter main forte à ces gens, 
mais nous voulons aussi que les classes moyennes n'en soient pas laissées pour compte, parce que ça aussi c'est un sujet au Luxembourg. 
Le logement abordable fera l'objet d'investissements pour avoir davantage de logements financés par les instances publiques. 
Pour le tout pour qu'on puisse aider ceux qui ont besoin de l'aide, qui ont besoin d'un coup de main, 
Et il faut quelque part aussi qu'il y ait une petite concurrence avec le privé. On doit non seulement construire des logements, mais il faut également travailler là-dessus: 
Réforme des loyers sociaux pour pouvoir mobiliser davantage de logements qui seront loués en tenant compte de critères sociaux. 
Alors l'assainissement énergétique est ce qui serait à combiner avec d'autres critères comme les logements, 
Parce que en fait il y a des logements qui sont dans un état tellement mauvais que par la GLS ça passe pas. 
Alors il faudrait aussi investir par des moyens sociaux et en contrepartie, le propriétaire devrait alors s'engager à appliquer un tarif réduit donc en tenant compte des critères sociaux. 
Donc quand il y a l'assainissement, c'est quelque chose qui sera intéressant notamment aussi par la création de l'emploi dans l'artisanat 
et nous allons encore une fois mobiliser des logements pour les gens qui en dépendent. 
Nous avons constaté dans le cadre de la préparation de ce Plan d'action que ces logements que nous avons ne conviennent pas toujours. 
Et c'est vrai aussi pour le marché privé. Ils ne sont pas disponibles. Ils sont pas disponibles pour les familles qui ont davantage d'enfants. 
Jusqu'à trois enfants ça passe. À 4 ou à 5, c'est tout juste que ça casse. 
Alors, c'est pour ça que le Fonds du logement et la SNHBM devraient mobiliser davantage d'efforts pour qu'il y ait plus de logements pour les familles nombreuses. 
Alors oui, bien entendu, tout ça c'est important pour le Plan d'action pour la lutte contre la pauvreté, le plafond des loyers, la salubrité. 
Ce sont deux textes sur lesquels on travaille concrètement, mais aussi la Commission des loyers. C'est quand même aussi quelque chose où il faut un acteur, où il faut jouer au médiateur entre locataire et propriétaire, 
tout ça pour voir comment ça devrait se passer, tout ça. Ça fonctionne pas trop correctement pour le moment. 
Il y aura un grand pas sous forme d'une aide que les personnes actuellement ne demandent pas pour construire ou pour acheter. 
C'est surtout pour la subvention loyer. Nous savons que 3/4 des familles qui normalement seraient éligibles n'en profitent pas. 
Alors cette approche qui est présentée ici par le ministre des Familles, c'est vraiment la voie d'or pour avoir un automatisme, 
pour aider aussi celui qui reçoit déjà l'allocation de vie chère, 
s'il reçoit déjà d'autres conditions, enfin s'il y a pas d'autres conditions, 
pas s'il a encore un appartement à lui… Mais ça c'est quand même quelque chose qui doit être concrétisé pour pouvoir éviter le non-recours dans le cadre de l'aide au logement. 
Donc, il faudrait qu'il y ait davantage de propriétaires. Je pense notamment à la subvention au loyer pour une famille avec trois enfants éligibles. 
Donc, qui ne gagne pas grand-chose, mais ça va quand même jusqu'à des catégories moyennes. Et bien ça peut faire 520 € par mois. 
Alors, c'est quand même du substantiel. Alors ça ce sont les mesures, ça résume les indications des collègues. 
Je crois qu'avec ça, on peut prouver que c'est un plan qui va ratisser large, 
et c'est quand même aussi quelque chose qui est coordonné, qui est intrinsèquement lié, et on pourra faire de l'avant. 
[Max Hahn]
Merci vous deux. Merci beaucoup. Donc avec ce Plan d'action, nous essayons de mettre en place un processus qui n'existait pas jusqu'à présent. 
C'est d'ailleurs pour ça que c'est le premier Plan d'action national, véritablement. Encore un petit mot concernant donc le complément de vie chère. 
Le complément de vie chère donc sera une aide à l'avenir avec un barème. 
Donc vous n'aurez à faire la demande qu'une seule fois. Ensuite donc les gens ne devront pas refaire... 
Ils ne vont pas recevoir non plus le montant donc une seule fois par an. Monsieur Meisch a essayé de répondre à cela également. 
Nous allons donc pouvoir octroyer cette aide par tranche. Ensuite, ce sera dégressif et nous allons donc avoir le montant jusqu'à plus ou moins 40 %, donc de façon dégressive, 
pour faire en sorte que si vous gagnez donc 1 € de plus et bien vous ne receviez évidemment pas moins. 
Et donc vous aurez en montant jusqu'à 2 710 €, et ensuite donc 380 € jusqu'à 0, avec une dégressivité totale. 
Le nouveau complément de vie chère a également d'autres avantages. 
Ce sera donc le baromètre pour pouvoir identifier véritablement les situations de précarité, 
et ça permettrait également donc d'y associer toute une série d'autres aides, le bon à la connectivité, par exemple, de manière à ce que les gens aient la possibilité de s'offrir donc une connexion internet. 
Le pass culture, pour que les gens ne soient pas exclus de la vie culturelle. Les cantines scolaires également, donc au lycée, notamment pour les enfants qui risquent de tomber dans la pauvreté. 
Et nous avons également donc les aides de bonus climatiques pour la mobilité douce. En fait, c'est toute une série donc de choses qui vont être rattachées donc au CVC, 
et qui permettront ainsi donc d'accéder à toutes les aides de l'État avec le soutien nécessaire, 
y compris donc pour le maintien de notre cohésion sociale. 
Et la cohésion sociale, c'est un élément important du Plan d'action national. On l'a dit, donc les gens qui sont concernées, ATD Quart Monde, par exemple, donc a participé avec nous aux discussions. 
Et ça nous permet de voir quel est l'accès donc au sport, aux activités culturelles, etc. 
Donc pour le sport, par exemple, nous allons avoir une nouvelle subvention pour les communes, pour la culture également avec un fond de la culture. 
Donc ça permettra de pouvoir utiliser le fameux Pass culture. 
Et puis pour nous, il est important également que toutes les personnes concernées, donc qui vivent dans la pauvreté, aient la possibilité également de pouvoir se manifester. 
Nous voulons donc les aider à pouvoir sortir de cette pauvreté. 
Nous allons lancer des campagnes de sensibilisation dans les écoles, dans les lycées, auprès du public de façon générale. 
Nous allons mettre en place donc tous les moyens pour éviter la stigmatisation à l'encontre de la pauvreté. 
Alors, nous vous avons donc présenté un résumé relativement bref des grandes lignes du Plan d'action national. 
Euh, j'aurais pu donc vous expliquer précisément ce que nous allons faire également donc pour activer les gens, pour notamment donc sortir du Revis, du chômage, etc. 
Mais tout cela donc sera présenté plus tard. Ce Plan d'action national évidemment ne va pas faire disparaître totalement la pauvreté, 
mais toujours est-il qu'il va faire en sorte que beaucoup de gens qui sont dans la pauvreté aujourd'hui, les personnes plus âgées, des gens qui travaillent, des gens qui sont au REVIS, les gens qui ont des enfants, la pauvreté de l'enfant, etc., 
donc que tous ces toutes ces personnes aient la possibilité de pouvoir bénéficier d'aides coordonnées regroupées. 
Et nous allons essayer de faire en sorte que notre filet social, en quelque sorte, soit bien prêt donc ici au Luxembourg. 
Nous allons faire en sorte donc que personne ne passe au travers des mailles de ce filet. En fait, le Plan national c'est plus d'une centaine d'actions concrètes qui sont sur papier, mais pas uniquement sur papier. 
Ce sont aussi donc des dates qui ont été fixées, un calendrier pour pouvoir mettre en place ces actions, 
et ensuite des indicateurs également pour savoir quand nous avons atteint donc les objectifs. 
Et tout au cours de ce processus, nous allons nous laisser accompagner par le groupe interministériel 
mais également par un groupe de suivi avec les acteurs de terrain qui seront représentés. 
Je suis particulièrement heureux justement qu'ils aient acceptés, donc l'Entente des offices sociaux, la Fedas, ATD Quart Monde, 
qu'ils accepté d'assurer donc le suivi de la transposition de ces mesures. 
Et une fois par an, nous aurons donc une évaluation pour savoir où nous nous situons, quelle mesure a permis d'obtenir quoi, et ce qu'il faut également éventuellement changer, modifier, 
pour que ce plan d'action s'adapte progressivement aux besoins des gens, 
et si des nouvelles actions sont nécessaires, et bien qu'on puisse les prendre également, et surtout en plus évidemment donc de pouvoir inclure les gens de façon générale. 
Nous allons aussi donc pouvoir au bout de 5 ans donc avoir une évaluation externe, cette fois-ci, 
pour voir comment réadapter donc notre plan à mesure que nous avançons dans le temps. 
Nous voulons donc être le plus transparent possible. Nous voulons nous faire accompagner également parce que ce Plan d'action national, 
et ce seront mes dernières paroles, je vous le l'assure bien, je dirais que ce Plan d'action donc c'est aussi inclure tous les acteurs du terrain ou en tout cas un maximum d'acteurs du terrain. 
C'est important pour moi, c'est important pour les collègues qui sont là également, et très franchement donc c'est un exercice absolument fabuleux que nous avons effectué, 
et nous voulons – outre évidemment donc les collaborateurs des administrations, des ministères, des associations, etc. – 
nous voulons également donc travailler avec les acteurs du terrain. Nous voulons les remercier, aussi parce qu'ils nous ont aidés donc à mettre en place le PAN, 
et ils nous ont aidés, ils nous aideront également donc pendant sa transposition, 
parce que ce n'est pas un gouvernement, un ministre qui réussira. C'est ensemble que nous allons pouvoir réussir si nous allons tous donc dans la même direction. 
Je vous remercie. 
[Journaliste]
Merci. Donc j'ai regardé effectivement donc les travaux de la commission. 
Une petite question pour essayer de comprendre, et je pense que c'est particulièrement important cette question. 
On n'a pas trouvé de réponse donc à la commission. Quand vous parlez notamment donc de [seuils], vous parlez du brut ou du net? 
[Max Hahn]
Alors ce sont des montants donc bruts donc comme aujourd'hui donc la prime d'énergie, l'allocation de vie chère, l'AFPA également, 
qui va être mise en œuvre donc à partir de janvier. On prend systématiquement donc le revenu brut, le salaire brut. 
Donc si c'est 2 710 €, vous obtenez donc l'allocation de vie chère. C'est le premier barème qui est mis en place, et ensuite vous avez donc à partir de 3 500 et puis… 
Voilà, donc en fait vous avez une cascade que nous avons déjà pour la prime énergie aujourd'hui. 
Vous avez donc la prime d'énergie totale, la prime d'énergie réduite, et vous avez trois seuils. Et donc ces montants seront calculés de la même manière. 
Ce sont évidemment donc des montants bruts. Oui, donc c'est bien de le dire, effectivement. 
Voilà. Et c'est en fonction évidemment de la composition de ménage, etc. 
Pour les ménages monoparentaux, par exemple, donc, il y aura une aide tout à fait particulière, 
parce que l'enfant donc ici est ciblé donc dans le cadre du ménage par la force des choses. 
Évidemment, une allocation n'est pas quelque chose qui peut donc générer du revenu. 
[Journaliste]
Et concernant donc la progressivité, donc j'espère évidemment que c'était dans l'accord de coalition. 
Vous dites donc que le Revis doit tenir compte du revenu minimum. 
Donc quand vous regardez les allocations, toutes les aides etc., vous pouvez donc arriver à 7 000 € avec les enfants. 
Si vous avez par exemple les adultes, les enfants, etc. Donc est-ce que ce n'est pas contradictoire quelque part? 
Donc j'ai une autre question qui n'est peut-être pas très agréable à entendre. Mais donc ça concerne notamment donc les gens qui ne gagnent pas grand-chose et qui n'ont pas accès aux aides. 
Donc j'aimerais bien avoir un commentaire de votre part également sur ce point. 
[Max Hahn]
Alors je voudrais commencer peut-être par ce que vous avez donc abordé. En fait justement, c'est pour ça que nous avons cette dégressivité, que nous voulons cette dégressivité. 
Donc j'ai dit donc vous avez montant célibataire. Une personne donc dans le ménage reçoit la totalité, avec 2 710 € de revenus. 
Jusqu'à 3 500, vous recevez donc la moitié, avec le CVC dans sa nouvelle mouture. 
Donc à partir de 1er janvier, vous aurez donc une dégressivité progressive. 
Et ça permettra de pouvoir effacer en quelque sorte donc ces injustices: 
Je gagne 5 € de plus et donc cette aide-là, elle saute. J'ai par exemple, je ne sais plus moi, 200, 300 € qui tombent, et en fait je dépense plus que ce que je gagne. 
Donc c'était en fait ce qui a retenu notre attention. Alors les montants pour le REVIS, évidemment donc c'est la composition de ménage qui est prise en considération, 
comme pour toutes les allocations de vie chère, de prime énergie, etc. Donc combien de personnes dans le ménage et combien gagnent-elle? 
Et… c'est pas la grande réforme du R MG donc vers le REVIS. 
Nous voulons donc faire en sorte que les gens qui restent employables, en quelque sorte, donc qu'ils aient accès à l'emploi. 
Et nous allons vérifier donc tous les revenus qui sont générés. Au-delà, vous allez recevoir donc une exonération de 25 %, etc. 
Donc vous allez systématiquement évidemment gagner plus que ceux qui ne travaillent pas. Alors par rapport à l'Accord de coalition, effectivement, donc il y a la différence entre le travail et la rémunération, 
la différence donc entre le revenu minimum et le Revis. Donc pour aujourd'hui, il est à 2 700 et quelques euros, et le Revis est à 1 900 €. 
Donc toutes les aides que nous allons introduire seront également valables aussi pour les gens qui ont des salaires relativement bas également. 
Donc ce sera utilisé de façon dégressive également. C'est la raison pour laquelle nous voulons donc supprimer toutes les injustices avec le paiement automatique du crédit d'impôt monoparental. 
Et bien, ceux qui travaillent l'auront par leur déclaration d'impôt. 
Donc en fait ce qui est accessible aujourd'hui donc c'est sur base de ces 3 500 € donc pour les ménages monoparentaux. 
Et beaucoup de gens ne savent pas qu'ils peuvent avoir accès à ces aides et à d'autres mesures également, 
et qui pourrait contribuer justement donc à ce non recours aux prestations sociales. 
[Journaliste]
[Alors l'intervention est hors micro. ]

[Max Hahn]
Au nom du gouvernement, pour ce qui est du salaire minimum, on peut vous dire que cette directive sera transposée, 
et on vérifie en consultation interministérielle quelles seront les modalités de la transposition. 
Je peux pas encore vous en dire davantage, mais en tout cas le but du jeu c'est d'annoncer ça durant les premières semaines de l'an nouveau, 
et maintenant avec le remaniement ministériel, cela ne changera rien. 
[Journaliste]
Moi j'ai deux questions. La première: la Chambre des salariés cet été vous a invité à mener des études d'impact avant de présenter le plan. Est-ce que vous avez mené ces études d'impact et combien ces mesures vont coûter au budget de l'État. C'est ma première question.
[Max Hahn]
Nous avons bien entendu essayé de nous faire accompagner par le LISER, mais aussi par le STATEC, 
qui a été consulté pour voir quel serait le budget de référence pour les personnes aînées, 
pour les personnes avec un budget de référence pour les différentes catégories d'âge. 
C'est quelque chose qui nous a beaucoup aidés. Donc, on a eu ce soutien scientifique. 
On avait aussi pas mal d'études sur lesquelles on a pu se baser. Cela vaut notamment aussi pour l'étude de la Chambre des salariés qui a été élaborée 
et qui concerne notamment le non-recours aux prestations sociales, ce qui est vraiment un instrument vraiment utile pour nous. 
Et voilà, donc on a vraiment un certain apport de la société civile. 
Et puis pour nous, je vais encore le dire, c'est important pour nous d'avoir ces sujets-là qui devraient entrer en vigueur très rapidement. 
La lutte contre la pauvreté ne commence pas avec le nouveau Plan d'action. 
[Pour mes collègues], c'est certainement la même chose. Il y a quelques semaines, c'est quand je l'ai présenté à la Commission aux familles, il était question d'une augmentation de 20 % pour la lutte contre la pauvreté. 
On avait [des augmentations de 10 respectivement 7 % pour le budget du FNS ou pour l'ONIS, l'Office national d'inclusion sociale.] 
Alors pour le plan d'action sociale, on a une série de nouveaux instruments que je vous ai expliqués, 
qui n'ont pas encore fait l'objet d'une budgétisation, mais ce seront grosso modo 400 millions d'euros en plus. 
En plus, il y aura 600 millions grosso modo qui sont déjà prévus dans le budget pluriannuel. 
Ce qui veut dire que dans le PAN pauvreté, on arrive grosso modo à 1 milliard d'euros qui vont venir s'ajouter. 
Ce sont les 400 + 600 qui sont déjà des montants qui vont concrètement nous aider. 
Mais vous savez que c'est bien entendu bien plus, parce que pratiquement un euro sur deux que l'État dépense est consacré à des dépenses sociales. 
[Journaliste]
L'autre question c'est le futur nouveau ministre du Travail et de l'Emploi, on le sait, a une fibre sociale assez développée. Est-ce qu'il pourra encore amener son input dans ce plan ou est-ce que c'est trop tard pour lui?
[Max Hahn]
Ceci est bien entendu un document de travail qui a été élaboré depuis longtemps. 
C'est pas l'œuvre d'un ministre, c'est quelque chose où tout le monde a mis les mains à la pâte, les ministres, les intéressés. 
C'est pas vraiment important qui était l'individu, mais le tout c'était de rassembler ces différentes briques, ces blocs de construction, 
pour avoir quelque chose pour éviter que les gens ne tombent dans le risque de la pauvreté, 
ou pour ceux qui sont déjà dans une situation de pauvreté, on veut améliorer leurs conditions de vie. 

[Journaliste]
Bon, je fais peut-être de l'excès de zèle, mais il était question des coûts. 
Donc vous avez dit 1 milliard à peu près. Donc il y a 400 millions plus 600 millions. Oui mais ces 600 millions, ça c'est les autres ministères. 
Et ça, ce sont en partie aussi des mesures qui sont déjà en vigueur, ou est-ce que le milliard c'est uniquement ce qui est nouveau? 
[Max Hahn]
Non, non. C'est ce qui est déjà prévu sur le pluriannuel. Je regarde mon voisin à gauche. 
Donc tout ce qui se fait maintenant; services à chèque, chèque-service accueil, des choses comme ça, logement abordable, ce qui peut déjà se faire. 
Ça ce sont des coûts qui sont déjà prévus. Les 400 millions d'euros ne sont pas encore budgétisés pour le moment. 
[Journaliste]
Donc ils viennent s'ajouter aux 600 millions. Et les 600, c'est avec la réforme des Chèques-service? 
Parce que donc comme ça, on sait grosso modo à quoi s'attendre. Maintenant, CVC… Il y a quand même déjà une société de fonds qui existe [avec ce nom]. 
Est-ce qu’il n’y a pas un mot luxembourgeois pour le "vie chère"? 
[Max Hahn]
Pour l'Allocation de vie chère, on avait aussi déjà le sigle AVC qui n'est pas innocent, mais pour nos membres ce n’est pas très heureux. 
[Journaliste]
Alors, il y a deux aides pour les personnes du troisième âge. L'une était déjà connue, quitte à ce que je ne l'avais pas sur le radar. 
Mais le nouveau, ça c'est pour les gens qui sont dans un ménage. C'est pas cumulatif, c'est pour les gens qui vivent chez eux ou chez leurs enfants? 
Une bête question, à partir de quand est-ce qu'on est une personne aînée? Il y a des gens chez STATEC qui disent que c'est à partir de 45 ans. 
Donc je suis déjà dans le coup. 
[Max Hahn]
Bon, on commence à l'arrière. Si j'oublie quelque chose, vous allez me le dire. 
C'est pour des gens à partir de 65 ans, ou des gens qui ont une pension ou une pension de survie. 
Donc ça c'est les critères pour obtenir l'AFPA. Et puis vous nous aviez demandé… 
Oui, en fait ce sont deux aides donc qui doivent couvrir les personnes plus âgées. 
Donc il y a le COMPA, le complément pour personnes âgées. Ça c'est pour les gens qui ont la possibilité de se permettre un Ehpad ou une maison de repos. 
Ça ce sera pour les personnes dans cette tranche-là. Et ici, c'est spécifiquement pour des gens qui risquent de ne plus pouvoir nouer les deux bouts. 
Donc, ils peuvent faire appel à ces aides-là. Donc pour le COMPA, c'est cette aide qui va rentrer en vigueur le 1er janvier. 
C'est pas simplement le prix de la pension, mais c'est aussi un argent de poche qui sera couvert, 600 euros; 
et des coûts, par exemple pour la lessive, le nettoyage, les articles d'hygiène, les rasoirs, etc. 
Donc tous ces frais accessoires seront également couverts. 
Alors si vous n'avez plus de questions… Je reste en tout cas à votre disposition. Pour le reste, merci pour votre intérêt. 
Merci. La journée comportait un peu plus de stress qu'on aurait pu escompter. 
Merci pour votre intérêt. Et j'espère qu'il y aura encore et toujours une bonne coopération, parce qu'on a quand même bien communiqué. 
On a parlé des prestations, et là c'est la presse qui pourrait être un multiplicateur très intéressant pour nous et surtout pour les bénéficiaires potentiels. 
Voilà.
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